
 

 

 

GBS SERVICES 

 Demande d’Acompte sur Prime Variable Annuelle 
Personnel Cadre 

  
 

 

Nom :      Prénom  :  
 
 
 
Matricule :      Date d’entrée  :  
 
 
 
Service :      Site de Rattachement :  
 
 
 
Demande d’Acompte* sur paie du mois de……………  de : ………….Euros 
 
*Règlement par Virement Bancaire  

 

Pour rappel, extrait de la NAO 2018 : « Sur demande, un cadre pourra bénéficier d’un acompte 

de la PVA de l’année n, versé début décembre de l’année n, correspondant à 20% du montant brut de la 
PVA versée en mars de l’année n. Cet acompte sera automatiquement repris au moment du versement 
de la PVA en mars de l’année n+1 ». 

   
Acompte sur prime variable, repris le mois du versement de la prime, ou en cas de rupture 
anticipée, le mois de sortie du collaborateur. 

 
        Fait à :  
 
        Le    
 

 

 

 

 

 

Document à transmettre à la Direction Ressources Humaines – richard.berthault@engie.com 

 

DEMANDEUR VALIDATION Directeur du CSP 

Nom : Visa : Nom : Visa : 

    

Date :  Date :  

VALIDATION RH 

Nom : Visa : 

  

Date :  
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